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Renseignements pour les résidents de 
l'Île-du-Prince-Édouard 

Quoi de neuf pour 2011? 
La l imi te de 10 000 $ pour le  montant  admissib le des f ra is  médicaux 
pour d 'autres personnes à charge a été é l iminée.  

Le taux du crédi t  d ' impôt  pour d iv idendes autres que déterminés de 
l ' Î le-du-Pr ince-Édouard  a changé.   

Un nouveau crédi t  d ' impôt  pour capi ta l  de r isque pour l 'acquis i t ion 
d 'act ions admissib les est  maintenant  d isponib le.  

Le formula i re PE428,  IMPÔTS ET  CRÉDITS DE L ' ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 
ref lè te ce changement.  
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Pour en savoir plus 
Pour en savoir  p lus sur  l ' impôt et  la réduction de l ' impôt de 
l ' Î le-du-Prince-Édouard,  v is i tez le  s i te Web de l 'Agence du revenu du 
Canada (ARC) à www.arc.gc.ca.  Vous pouvez aussi  communiquer 
avec l 'ARC au 1-800-959-7383.  

Pour obteni r  des formula i res,  a l lez à la  page Web de l 'ARC à 
www.arc.gc.ca/formulaires ou composez le 1-800-959-3376.  

Comment remplir votre formulaire de 
l'Île-du-Prince-Édouard  

Vous t rouverez dans ce cahier  deux copies du formula i re dont  vous 
avez besoin pour calculer  votre impôt  et  vos crédi ts  de 
l ' Î le-du-Pr ince-Édouard.  I l  s 'agi t  du formula i re PE428,  IMPÔT ET  
CRÉDITS DE L ' ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD. Rempl issez- le et  jo ignez-en 
une copie à votre déclarat ion.   

Les renseignements suivants expl iquent  comment rempl i r  le  
formula i re PE428.  
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Les termes époux  e t  conjoint  de fai t  sont  déf in is  dans le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  

L 'expression  à  la f in de l 'année  s igni f ie ,  se lon le cas :  le  
31 décembre 2011,  la  date de votre départ  s i  vous avez émigré du 
Canada en 2011 ou la date du décès s i  vous rempl issez la déclarat ion 
d 'une personne décédée en 2011.  

Consei l  f iscal  
Certa ines mesures f iscales de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard se d is t inguent  
des mesures correspondantes du fédéral .  Toutefo is ,  p lus ieurs des 
règles de base v isant  le  calcul  de l ' impôt  de l ' Î le-du-Pr ince-Édouard 
demeurent  fondées sur  la  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU fédérale.  
Ains i ,  vous t rouverez peut-êt re p lus fac i le  de calculer  votre impôt  
fédéral  en premier .  Que vous commenciez par  l 'un ou l 'autre des 
calculs,  votre impôt  tota l  à payer sera le même. 
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Formulaire PE428, Impôt et crédits de 
l'Île-du-Prince-Édouard  

Rempl issez le formula i re PE428 s i  vous ét iez rés ident  de 
l ' Î le-du-Pr ince-Édouard ( Î . -P.-É.)  à la  f in  de l 'année.  

Si  vous avez gagné un revenu provenant  d 'une entrepr ise ayant  
un établ issement stable à l 'extér ieur  de l ' Î . -P.-É. ,  rempl issez le 
formula i re T2203,  IMPÔTS PROVINCIAUX ET  TERRITORIAUX POUR 2011 – 
ADMINISTRATIONS MULTIPLES,  au l ieu  de  rempl i r  le  formula i re PE428.  

Vous devez aussi  rempl i r  le  formula i re PE428 s i  vous ét iez 
non-résident  du Canada en 2011 et  s i  vous avez gagné un revenu 
d 'emplo i  à l ' Î . -P.-É.  ou un revenu provenant  d 'une entrepr ise ayant  un 
établ issement stable dans cet te seule province.  

Étape 1 – Crédits d'impôt non remboursables 
de l'Î.-P.-É. 

Les condi t ions à rempl i r  pour avoi r  dro i t  aux crédi ts  d ' impôt  
non remboursables de l ' Î . -P.-É.  sont  les mêmes que cel les établ ies 
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pour  les crédi ts  d ' impôt  non remboursables fédéraux correspondants.  
Toutefo is ,  dans la plupart  des cas,  les montants et  les calculs à 
effectuer dif fèrent.   

Vous devrez ut i l iser  les gr i l les de ca lcul  provinc ia les,  qui  se t rouvent  
dans ce cahier ,  pour calculer  cer ta ins de ces crédi ts .  

Nouveaux arr ivants au Canada et  émigrants 

Si vous avez dû réduire les montants demandés aux l ignes 300 à 306,  
315,  316,  318,  324 et  326 de votre annexe 1 fédérale,  vous devrez 
réduire,  dans les mêmes proport ions,  les montants provinc iaux 
correspondants des l ignes 5804 à 5820,  5840,  5844,  5848,  5860 et  
5864.  

Ligne 5804 – Montant personnel de base 

Inscr ivez 7 708 $.  
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Ligne 5808 – Montant en raison de l 'âge 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous aviez 65 ans ou p lus le 
31 décembre 2011 et  s i  votre revenu net  ( l igne 236 de votre 
déclarat ion)  est  moins é levé que 53 112 $.  

Déterminez votre montant  comme sui t  :  

• si  votre revenu net  est  de 28 019 $ ou moins,  inscr ivez 3 764 $ à la  
l igne 5808;  

• si  votre revenu net  est  p lus é levé que 28 019 $,  mais moins é levé 
que 53 112 $,  calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de 
calcul  provinc ia le pour la  l igne 5808,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de t ransférer  une par t ie  ou la tota l i té  de 
votre montant  en ra ison de l 'âge à votre époux ou conjo int  de fa i t .  
À l ' inverse,  vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de demander une par t ie  ou 
la tota l i té  du montant  de votre époux ou conjo int  de fa i t .  Pour en 
savoir  p lus,  l isez la l igne 5864.  
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Ligne 5812 – Montant pour époux ouconjoint  de fai t  

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 303 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et ,  s i  le  
revenu net  de votre époux ou conjo int  de fa i t  ( le  montant  qu ' i l  a  ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levée que 
7 201 $.  

Calculez votre montant  à la  l igne 5812 du formula i re PE428.  

Remarque 
Inscr ivez votre état  c iv i l  e t  les renseignements concernant  votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (y  compr is  son revenu net ,  même s ' i l  est  
nul )  dans la sect ion «Ident i f icat ion» aux pages 3 et  4 [à la  page 1]  
de votre déclarat ion.  

Ligne 5816 – Montant pour une personne à charge admissible 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 305 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et ,  s i  le  
revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
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aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levée que 
6 923 $.  

Calculez votre montant  à la  l igne 5816 du formula i re PE428.  

Remarque 
Si  vous ét iez un chef de famil le monoparentale  le  31 décembre 
2011 et  que vous chois issez d ' inc lure tous les montants de la 
prestat ion universel le  pour la  garde d 'enfants que vous avez reçus 
en 2011 dans le revenu de votre personne à charge,  inc luez ce 
montant  dans le calcul  de son revenu net .  

Si  vous n 'avez pas déjà rempl i  l 'annexe 5 fédérale,  rempl issez- la et  
jo ignez-en une copie à votre déclarat ion.  

Ligne 5820 – Montant pour personnes à charge âgées de 18 ans ou 
plus et  ayant une déficience 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 306 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  De plus,  
le  revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
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aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  doi t  êt re moins é levé 
que 7 412 $.   

Calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  provinc ia le 
pour la  l igne 5820,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Ligne 5823 – Montant pour jeunes enfants 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous ét iez rés ident  de l ' Î . -P.-É.  
à la  f in  de l 'année et  que vous aviez un enfant  à charge de moins de 
6 ans.  

Vous pouvez demander 100 $ par  mois pour chaque enfant  s i  toutes  
les condi t ions suivantes sont  rempl ies :  

• l 'enfant  v ivai t  avec vous le premier  jour  du mois;  

• l 'enfant  éta i t  âgé de moins de 6 ans le premier  jour  du mois pour 
lequel  vous le demandez;  

• personne d 'autre n 'a demandé ce montant  pour l 'enfant  pour le  
même mois que vous le demandez;  
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• personne n 'a reçu pour cet  enfant  une a l locat ion spécia le prévue 
par la  LOI  SUR LES ALLOCATIONS SPÉCIALES POUR ENFANTS pour le  
même mois que vous demandez le  montant  pour jeunes enfants.  

Si ,  à  la  f in  de l 'année,  vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t ,  
un seul  de vous deux peut  demander ce  montant ,  so i t  ce lu i  qui  a le  
revenu net  le  moins élevé (y  compr is  un revenu nul ) .  

S i  vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez le même revenu net,  
vous devez décider  lequel  de vous deux demandera ce montant .  

Rempl issez le tableau «Détai ls  sur  le  montant  pour jeunes enfants»,  
dans le formula i re PE428.  I l  est  important  que vous y inscr iv iez les 
déta i ls  re lat i fs  à chaque enfant ,  y  compr is  le  nombre de mois pour 
lesquels vous demandez ce montant  pour l 'enfant .   

Inscr ivez à la  case 6372  le  nombre total  de mois demandés pour tous  
les enfants.   

Mul t ip l iez ce montant  par  100 $ et  inscr ivez le résul tat  à la  
l igne 5823.  Le montant  maximal  que vous pouvez demander pour 
chaque enfant  à charge pour 2011 ne peut  pas dépasser 1 200 $.   
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Ligne 5824 – Cotisat ions d'employé au RPC ou au RRQ 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 308 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5828 – Cotisat ions au RPC ou au RRQ pour le revenu d'un 
travai l  indépendant et pour d'autres revenus 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 310 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5832 – Cotisat ions d'employé à l 'assurance-emploi  

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 312 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5829 – Cotisat ions à l 'assurance-emploi  pour le revenu d'un 
travai l  indépendant et  pour d'autres revenus admissibles 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 317 de votre 
annexe 1 fédérale.  
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Ligne 5836 – Montant pour revenu de pension 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous rempl issez les condi t ions 
donnant  dro i t  au montant  de la l igne 314 de l 'annexe 1 fédérale.  

Le montant  que vous pouvez demander à la  l igne 5836 ne doi t  pas 
dépasser le  moins élevé  des montants suivants :  le  montant  de la 
l igne 314 de votre annexe 1 fédérale ou 1 000 $.  

Remarque 
Seuls les rés idents de l ' Î . -P.-É.  ont  dro i t  à ce montant .  Ains i ,  s i  
vous avez gagné un revenu assujet t i  à  l ' impôt  de l ' Î . -P.-É. ,  mais que 
vous n 'êtes pas un rés ident  de ce t te province,  vous ne pouvez pas 
inc lure ce crédi t  non remboursable  dans le calcul  de votre impôt  
payable à l ' Î . -P.-É.  en 2011.  

Ligne 5840 – Montant pour aidants naturels 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 315 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  De plus,  
le  revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 



5102 -PC –  13  

aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  doi t  êt re moins é levé 
que 14 399 $.   

Calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  provinc ia le 
pour la  l igne 5840,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Ligne 5844 – Montant pour personnes handicapées (pour 
vous-même) 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous rempl issez les condi t ions 
donnant  dro i t  au montant  de la l igne 316 de l 'annexe 1 fédérale.   

Votre montant  est  établ i  se lon votre âge,  de la façon suivante :  

• si  vous aviez 18 ans ou plus  à  la  f in  de l 'année,  inscr ivez 6 890 $ 
à la  l igne 5844;  

• si  vous aviez moins de 18 ans à la f in  de l 'année,  vous pourr iez 
avoi r  dro i t  à  un supplément  pouvant  at te indre 4 019 $,  en p lus du 
montant  de base de 6 890 $.  Calculez votre montant  en rempl issant  
la  gr i l le  de calcul  provinc ia le pour la  l igne 5844,  qui  se t rouve dans 
ce cahier .   
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Ligne 5848 – Montant pour personnes handicapées transféré d'une 
personne à charge  

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 318 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  

Calculez le montant  qui  peut  vous être t ransféré en rempl issant  la  
gr i l le  de calcul  provinc ia le pour la  l igne 5848,  qui  se t rouve dans ce 
cahier .  

Ligne 5850 – Montant pour l 'achat de fournitures scolaires par les 
enseignants  

Si vous êtes un enseignant ,  ou un membre du personnel  d 'un 
programme d 'apprent issage dans un établ issement en éducat ion de la 
pet i te  enfance ou un préposé à un programme d 'éducat ion de la pet i te  
enfance qui  rés idai t  à l ' Î . -P.-É.  à la  f in  de l 'année,  vous pouvez 
demander un montant  pour l 'achat ,  à vos f ra is ,  de cer ta ines 
fourni tures scola i res.   

La l is te des fourni tures scola i res admissib les est  inc luse dans les 
l ignes d i rectr ices que vous pouvez obteni r  du d i recteur  de votre 
établ issement en éducat ion de la pet i te  enfance.  Ut i l isez le formula i re 
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d 'approbat ion,  qui  est  inc lus dans les l ignes d i rectr ices,  pour 
documenter  les fourni tures que vous avez achetées.  Vos dépenses 
admissib les peuvent  at te indre un maximum de 500 $ et  vous devez les 
avoi r  engagées en 2011.  

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique ou l 'envoyez sur  papier ,  n 'envoyez pas vos p ièces 
just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  

Ligne 5852 – Intérêts payés sur vos prêts étudiants 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 319 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5856 – Vos frais de scolari té et  montant relat i f  aux études 

Rempl issez l 'annexe PE(S11),  FRAIS  DE SCOLARITÉ ET  MONTANT RELATIF  
AUX ÉTUDES PROVINCIAUX.  

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
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papier,  remplissez et  joignez-y votre annexe PE(S11),  mais 
n 'envoyez pas vos autres p ièces just i f icat ives.  Conservez toutes vos 
p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Transfert  et  report  

I l  est  possib le que vous n 'ayez pas d ' impôt  de l ' Î . -P.-É.  à payer ou 
que vous n 'ut i l is iez qu 'une par t ie  de votre montant  provinc ia l  de 2011 
pour réduire à zéro votre impôt  de l ' Î . -P.-É.  Si  c 'est  le  cas,  vous 
pouvez transférer  une par t ie  ou la tota l i té  du montant  inut i l isé soi t  à  
votre époux ou conjo int  de fa i t  (pour  qu ' i l  la  demande à la  l igne 5864),  
so i t  à  l 'un de vos parents ou grands-parents ou à l 'un de ceux de 
votre époux ou conjo int  de fa i t  (pour qu ' i l  la  demande à la l igne 5860).   

Toutefo is ,  vous pouvez fa i re un t ransfer t  à l 'un des parents ou 
grands-parents seulement s i  votre époux ou conjo int  de fa i t  ne 
demande aucun montant  pour vous à la  l igne 5812 ou 5864.  

Rempl issez la sect ion «Transfer t  ou report  du montant  inut i l isé» de 
l 'annexe PE(S11)  pour calculer  le  montant  provinc ia l  t ransférable.  
Rempl issez aussi ,  se lon le cas,  le  formula i re T2202,  CERTIF ICAT POUR 
MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS,  T2202A, 
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CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET  
MONTANT POUR MANUELS,  TL11A, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  
MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – UNIVERSITÉ 
À  L 'EXTÉRIEUR DU CANADA,  TL11B, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – 
ÉCOLE OU CLUB DE P ILOTAGE,  ou TL11C, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – 
ÉTUDIANT FRONTAL IER FRÉQUENTANT UN ÉTABL ISSEMENT AUX ÉTATS-UNIS,  
pour indiquer la  par t ie  de ce montant  que vous t ransférez et  pour en 
désigner le  bénéf ic ia i re.   

Ce montant  peut  êt re d i f férent  de celu i  que vous avez calculé pour 
cet te même personne sur  votre annexe 11 fédérale.  Inscr ivez le 
montant  provinc ia l  que vous t ransférez à la  l igne 20 de votre 
annexe PE(S11).  

Consei l  f iscal  
Si vous t ransférez un montant  à une personne désignée,  t ransférez 
seulement ce qu 'e l le  peut  ut i l iser .  Vous maximiserez a ins i  le  
montant  que vous pouvez reporter  à une année future.  
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Rempl issez la sect ion «Transfer t  ou report  du montant  inut i l isé» de 
l 'annexe PE(S11) pour calculer  le  montant  que vous pouvez reporter 
à une année future.  Ce montant  correspond à la par t ie  des f ra is  de 
scolar i té  et  du montant  re lat i f  aux études que vous n 'ut i l isez pas et  ne 
t ransférez pas à quelqu 'un d 'autre pour l 'année.   

Ligne 5860 – Frais de scolari té et  montant relat i f  aux études 
transférés d'un enfant 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  à  
un montant  à la  l igne 324 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  

Inscr ivez à la  l igne 5860 le tota l  des montants provinc iaux que chaque 
étudiant  vous a t ransféré te l  qu ' i l  est  indiqué sur  son 
formula i re T2202,  T2202A, TL11A, TL11B ou TL11C. 

Remarques 
L'étudiant  doit  avoir  inscri t  ce montant à la l igne 20  de son 
annexe PE(S11).  I l  peut  avoi r  chois i  de vous t ransférer  une par t ie  
seulement du montant  provinc ia l  t ransférable.  I l  ne peut  pas vous 
t ransférer  la  par t ie  inut i l isée de ses f ra is  de scolar i té  et  de son 
montant  re lat i f  aux études qui  provient  des années passées.  
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Si  l 'é tudiant  n 'éta i t  pas rés ident  de la même province ou du même 
terr i to i re que vous le 31 décembre 2011,  des règles spécia les 
peuvent  s 'appl iquer.  Communiquez avec l 'ARC pour déterminer  le  
montant  que vous pouvez demander pour l 'é tudiant  à la  l igne 5860.   

Si  l 'é tudiant  a un époux ou conjo int  de fa i t ,  l isez la l igne 324 du 
GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS pour connaî t re les autres 
condi t ions qui  peuvent  s 'appl iquer.   

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique ou l 'envoyez sur  papier ,  n 'envoyez pas vos p ièces 
just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  Toutefo is ,  l 'étudiant  doi t  jo indre 
l 'annexe PE(S11) à sa déclarat ion sur papier.  

Ligne 5864 – Montants transférés de votre époux ou conjoint  de 
fai t  

Vous pouvez demander ces montants s i  les condi t ions donnant  dro i t  
au montant  de la l igne 326 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.   
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Rempl issez l 'annexe PE(S2),  MONTANTS PROVINCIAUX TRANSFÉRÉS DE 
VOTRE ÉPOUX OU CONJOINT DE FAIT ,  et  jo ignez-en une copie à votre 
déclarat ion.   

Ligne 5868 – Frais médicaux pour vous-même, votre époux ou 
conjoint  de fai t  et  vos enfants à charge nés en 1994 ou après 

Les f ra is  médicaux que vous pouvez demander à la l igne 5868 sont  
les mêmes que ceux ut i l isés pour calculer  le  montant  de la l igne 330 
de votre annexe 1 fédérale.  De plus,  i ls  doivent  couvr i r  la  même 
période de 12 mois  se terminant  en 2011 et  personne ne les a 
demandés dans une déclarat ion de 2010.  Toutefo is ,  le  tota l  des f ra is  
doi t  dépasser le  moins  élevé  des montants suivants :  3 %  de votre 
revenu net  ( l igne 236 de votre déclarat ion)  ou 1 678 $.  

Remarque 
Si le  tota l  des f ra is  médicaux est  p lus é levé que 1 678 $,  mais 
moins é levé que 2 052 $,  inscr ivez ce tota l  à la  l igne 5868 et  à  la  
l igne 330 de votre annexe 1 fédérale.  
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Ligne 5872 – Montant admissible des frais médicaux pour d'autres 
personnes à charge 

Vous pouvez demander des f ra is  médicaux pour des personnes à 
charge autres que cel les pour qui  vous avez demandé un montant  à la  
l igne 5868.   

Les f ra is  médicaux que vous pouvez demander à la l igne 5872 sont  
les mêmes que ceux ut i l isés pour calculer  le  montant  de la l igne 331 
de votre annexe 1 fédérale.  De plus,  i ls  doivent  couvr i r  la  même 
période de 12 mois  se terminant  en 2011 et  personne ne les a 
demandés dans une déclarat ion de 2010.   

Le tota l  des f ra is  pour chaque personne à charge doi t  dépasser le  
moins élevé  des montants suivants :  3 %  du revenu net  de la 
personne à charge ( l igne 236 de sa déclarat ion)  ou 1 678 $.   

Calculez votre montant  admissib le en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  
provinc ia le pour la  l igne 5872,  qui  se t rouve dans ce cahier .   
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Ligne 5896 – Dons  

Inscr ivez vos dons admissib les selon les l ignes 345 et  347 de votre 
annexe 9 fédérale et  mul t ip l iez- les par  les taux indiqués aux l ignes 28 
et  29 du formula i re PE428.   

Étape 2 – Impôt de l'Î.-P.-É. sur le revenu imposable 
Inscr ivez à la  l igne 32 votre revenu imposable selon la l igne 260 de 
votre déclarat ion.  Rempl issez la co lonne appropr iée selon le montant  
inscr i t .  

Étape 3 – Impôt de l'Î.-P.-É. 
Ligne 41 – Impôt de l ' Î . -P.-É.  sur le revenu fract ionné 

Si vous devez payer l ' impôt  sur  le  revenu f ract ionné au fédéral ,  à  la  
l igne 424 de votre annexe 1 fédéra le,  rempl issez la par t ie  2 du 
formula i re T1206,  IMPÔT SUR LE REVENU FRACTIONNÉ,  pour calculer  le  
montant  de l ' impôt  de l ' Î . -P.-É.  qui  s 'appl ique.   
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Ce formula i re cont ient  aussi  des règles spécia les pour calculer  le  
montant  à inscr i re à la  l igne 428 de votre déclarat ion.  Pour en savoir  
p lus à ce sujet ,  consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.  

Ligne 49 – Impôt addit ionnel  de l ' Î . -P.-É.  relat i f  à l ' impôt minimum 

Si vous devez payer l ' impôt  minimum au fédéral ,  ca lculé à l 'a ide du 
formula i re T691,  IMPÔT MIN IMUM DE REMPLACEMENT,  fa i tes le calcul  à la  
l igne 49 du formula i re PE428 pour déterminer l ' impôt  addi t ionnel  de 
l ' Î . -P.-É.  re lat i f  à  l ' impôt  min imum. Pour en savoir  p lus à ce sujet ,  
consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 

Réduction de l ' impôt de l ' Î . -P.-É.  pour les personnes à faible 
revenu 

Vous pouvez  demander cet te réduct ion s i ,  le  31 décembre 2011,  vous 
ét iez rés ident  de l ' Î . -P.-É.  et  rempl iss iez l 'une  des condi t ions 
suivantes :   

• vous aviez 19 ans ou p lus;  

• vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t ;  
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• vous aviez un ou p lus ieurs enfants.  

Si  vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t  le  31 décembre 2011,  vous 
devez décider  ensemble qui  demandera cet te réduct ion pour votre 
fami l le .  Si  la  personne chois ie n 'ut i l ise pas tout  le  montant  de 
réduct ion,  l 'autre personne peut  demander la  par t ie  inut i l isée sur  son 
formula i re PE428.   

Vous ne pouvez pas  demander cet te réduct ion d ' impôt  s i ,  
le  31 décembre 2011,  vous ét iez détenu dans une pr ison ou dans 
un établ issement semblable et  y  avez passé p lus de s ix  mois en 2011.  

Vous ne pouvez pas  demander cet te réduct ion dans la déclarat ion 
d 'une personne qui  est  décédée en 2011.  

Ligne 53 – Montant de réduction inuti l isé par votre époux ou 
conjoint  de fai t  

Si vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t  le  31 décembre 2011,  i l  se 
peut  que ce soi t  lu i  qui  a i t  demandé la réduct ion d ' impôt  pour votre 
fami l le ,  mais qu ' i l  ne l 'a i t  pas ut i l isée au complet  pour réduire à zéro 
son impôt  de l ' Î . -P.-É.  Vous pouvez a lors demander,  à la  l igne 53,  le  
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montant  inut i l isé calculé dans le formula i re PE428 de votre époux ou 
conjo int  de fa i t .  

Revenu famil ial  rajusté  

Calculez votre revenu famil ial  rajusté ( l ignes 55 à 60 du 
formula i re PE428) en rempl issant  les colonnes 1 et  2 à l 'a ide des 
renseignements indiqués dans votre déclarat ion et  dans cel le  de votre 
époux ou conjo int  de fa i t  pour toute l 'année.  

Remarque 
N'oubl iez pas d ' indiquer votre état  c iv i l  e t  d ' inscr i re les 
renseignements concernant  votre époux ou conjo int  de fa i t  
(y  compr is  son revenu net ,  même s ' i l  est  nul )  dans la sect ion 
«Ident i f icat ion» aux pages 3 et  4 [à  la  page 1]  de votre déclarat ion.  

Ligne 62 – Réduction de base  

Inscr ivez 250 $ pour vous-même. 
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Ligne 63 – Réduction pour époux ou conjoint  de fai t  

Inscr ivez 250 $ s i  vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t  le  
31 décembre 2011.  

Ligne 64 – Réduction pour une personne à charge admissible 

Inscr ivez 250 $ s i  vous avez demandé un montant  à la  l igne 5816 du 
formula i re PE428.  Vous ne pouvez pas  demander ce montant  s i  vous 
demandez un montant  à la  l igne 63.  

Ligne 65 – Réduction pour enfants à charge nés en 1993 ou après  

Inscr ivez à la  case 6099  combien vous aviez d 'enfants à charge nés 
en 1993 ou après et  mul t ip l iez ce nombre par  200 $.   

N ' inc luez pas un enfant  pour qui  vous avez demandé la réduct ion pour 
une personne à charge admissib le à la  l igne 64 du formula i re PE428.  

Une seule personne peut  demander cet te réduct ion d ' impôt  pour 
chaque enfant .  



5102 -PC –  27  

Définit ion d'«enfant à charge» 

Un enfant  à charge est  un enfant  qui ,  le  31 décembre 2011 :  

• étai t  âgé de 18 ans ou moins;  

• n'avai t  pas d 'époux ou de conjo int  de fa i t ;  

• n'avai t  pas d 'enfant ;   

• habi ta i t  avec vous.  Si  l 'enfant  n 'habi ta i t  pas avec vous,  vous ou 
votre époux ou conjo int  de fa i t  devez être seul  à le  déclarer  comme 
personne à charge.   

Montant inuti l isé de réduction que votre époux ou conjoint  de fai t  
peut demander 

Si vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t  le  31 décembre 2011,  et  s i  
c 'est  vous qui  avez demandé la réduct ion d ' impôt  pour votre fami l le ,  
votre époux ou conjo int  de fa i t  peut  demander,  s ' i l  y  a l ieu,  la  par t ie  
de cet te réduct ion que vous n 'avez pas ut i l isée pour réduire à zéro 
votre impôt  de l ' Î . -P.-É.  
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Fai tes le calcul  aux l ignes 81 à 83 de votre formula i re PE428 pour 
déterminer le  montant  inut i l isé que votre époux ou conjo int  de fa i t  
peut  demander dans son formula i re PE428.  

Ligne 74 – Crédit  provincial  pour impôt étranger 

Votre crédi t  fédéral  pour impôt  ét ranger sur  le  revenu ne provenant  
pas d 'une entrepr ise est  peut-êt re moins é levé que l ' impôt  re lat i f  à  ce 
revenu que vous avez payé à un pays étranger.  Si  c 'est  le  cas,  vous 
avez peut-êt re dro i t  au crédi t  provinc ia l  pour impôt  ét ranger.  

Pour demander ce crédi t ,  procurez-vous le formula i re T2036,  CRÉDIT  
PROVINCIAL  OU TERRITORIAL  POUR IMPÔT ÉTRANGER,  sur  le  s i te  Web de 
l 'ARC ou en communiquant  avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus»,  à 
la  page 2 [1]  ) .  

Inscr ivez à la  l igne 74 du formula i re PE428 le montant  de la l igne 5 
du formula i re T2036.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T2036 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez- le pour pouvoir  nous le fourni r  sur  demande.  
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Lignes 76 et  77 – Crédit  d' impôt de l ' Î . -P.-É.  pour contr ibutions 
pol i t iques 

Vous pouvez demander un crédi t  pour les contr ibut ions que vous avez 
versées en 2011 à un par t i  pol i t ique reconnu de l ' Î . -P.-É.  ou à 
un candidat  of f ic ie l  à la  députat ion à l 'Assemblée légis lat ive de cet te 
province durant  la  pér iode d 'é lect ion.  

Comment demander ce crédit  

Inscr ivez le montant  de vos contr ibut ions à la  l igne 76 du 
formula i re PE428 et  calculez le montant  du crédi t  à inscr i re à la  
l igne 77 comme sui t  :  

• si  vos contr ibut ions ne dépassent pas 1 150 $,  ca lculez votre 
crédi t  en rempl issant  la  gr i l le  de ca lcul  provinc ia le pour la  l igne 77,  
qui  se t rouve dans ce cahier ;  

• si  vos contr ibut ions dépassent 1 150 $,  inscr ivez 500 $ à la  
l igne 77.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez à votre déclarat ion sur  papier  un reçu 
of f ic ie l  s igné par  un représentant  du par t i  pol i t ique ou par  l 'agent  du 
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candidat .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie é lectronique,  
conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les 
fourni r  sur  demande.  

Ligne 79 – Crédit  d' impôt pour capital  de r isque 

Vous pouvez demander ce crédi t  d ' impôt  pour des act ions admissib les 
que vous avez acquises en 2011 ou dans les 60 premiers jours de 
2012.  

Inscr ivez à la  l igne 79 du formula i re PE428 le montant  du crédi t  
f igurant  sur  le  cer t i f icat  PE-ETC. Le montant  maximum que vous 
pouvez demander est  de 7 000 $.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le cer t i f icat  PE-ETC à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  


